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Selon un groupe international de responsables des risques, des gains 
durables, une transparence accrue et la protection de la valeur des 
participations sont des avantages clés de la gestion des risques des sociétés. 

 
 

(BOSTON – Le 11 novembre 2004) – Les entreprises progressives se tournent de plus en plus 
vers la gestion des risques des sociétés (GRS) afin d’aider les actionnaires à protéger et 
accroître les valeurs des participations. C’est ce qu’a indiqué un groupe international 
d’experts réunis aujourd’hui au colloque international sur les investissements, parrainé par 
l’Institut canadien des actuaires et la Society of Actuaries. 
 
Les membres du groupe, composé de Doug Brooks, vice-président et responsable principal 
des risques de la Sun Life Financial, Tony Coleman, responsable principal des risques du 
Insurance Australia Group et Charles Gilbert, directeur de la Nexus Generations, ont donné un 
aperçu des exigences nécessaires pour la mise en œuvre de la GRS et pour développer une 
saine approche du risque.  
 
Selon le groupe, les éléments clés de la GRS incluent l’élaboration d’un cadre cohérent et 
intégré de la gestion des risques, ainsi que le développement continu des outils et des 
processus techniques. L’élément primordial est la réalisation que la GRS est un processus 
dynamique qui touche tous les aspects des ressources et des activités d’une entreprise, tout 
comme l’adoption de l’approche préconisant que « tous sont des gestionnaires des risques ». 
 
L’instauration de rapports continus de la gestion des risques a aidé à définir le processus de la 
GRS au sein des entreprises. La production de rapports sur la GRS peut inclure des rapports 
sur la tolérance aux risques du marché et les gains à risque, ainsi que l’instauration d’un 
processus d’identification des 10 risques les plus importants, soit un processus structuré 
ascendant qui donnent des résultats précis et qui traitent les risques financiers et les risques 
non financiers. 

 
Le groupe a également abordé l’importance d’instaurer une « saine approche du risque » au 
sein d’une entreprise et de favoriser un milieu qui encourage la divulgation rapide des risques, 
des incidents et des manquements. Les avantages à long terme d’une saine approche du risque 
incluent la transparence et une attitude de « réparation » – faisant en sorte que cette approche 
de la gestion du risque devienne une partie intégrante des activités des entreprises. S’inspirant 
de leur propre expérience, les membres du groupe ont mis l’accent sur l’importance de la 
communication, incluant des objectifs précis clairement identifiés, la répétition des messages 
clés et les façons simples d’illustrer des concepts techniques. 
 
Les membres du groupe indiquent que la GRS augmente la valeur des entreprises en les aidant 
à éviter les risques qui peuvent avoir un effet négatif sur la valeur des participations, tout en 
leur permettant d’obtenir des gains durables, d’identifier les risques raisonnables et de 



maximiser les rendements sur les placements, ainsi que d’accroître la transparence par 
l’entremise d’une divulgation accrue tant au niveau interne qu’externe. 
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Pour obtenir plus de précisions, prière de contacter : 
Joel D. Albizo, APR, au (847) 706-3560 ou par courrier électronique à l’adresse 
jalbizo@soa.org
Daniel Lapointe, directeur général de l’Institut canadien des actuaires, au (613) 236-8196, 
poste 0 
 

 
Au sujet de la Society of Actuaries 
 
La Society of Actuaries est un organisme professionnel, éducationnel et de recherche à but non 
lucratif voué au service de la population et de ses 17 000 membres. La SOA s’est donné pour mission 
d’assurer l’avancement des connaissances actuarielles de ses membres en améliorant leurs aptitudes 
à offrir des avis d’experts et à fournir des solutions pertinentes aux problèmes financiers, d’affaires et 
de société impliquant des événements futurs incertains. La Society of Actuaries s’est engagé envers le 
public à prodiguer des conseils aux actionnaires, aux organismes de réglementation, aux analystes et 
à d’autres personnes, à offrir une formation de base en actuariat, de même qu’une formation 
spécialisée et continu,e ainsi qu’à effectuer des travaux de recherche tout en préconisant une conduite 
professionnelle de haut niveau pour la profession. 
 
 Au sujet de l’Institut canadien des actuaires 
 
L’Institut canadien des actuaires est l’organisme national de la profession actuarielle au Canada. 
L’Institut est voué au service de la population par la prestation de services et conseils actuariels de la 
plus haute qualité. À cette fin, l’Institut favorise l’avancement de la science actuarielle et parraine des 
programmes de formation et de qualification des membres actuels et futurs. Il dirige des programmes 
afin de veiller à ce que les services actuariels fournis par ses membres répondent aux normes 
professionnelles reconnues. L’Institut fournit en outre des services aux actuaires au Canada, afin de 
les aider à s’acquitter de leurs responsabilités professionnelles. www.actuaires.ca
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